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L e parti islamiste au pouvoir 
en Tunisie a décidé de ne 
pas consacrer la sharia au 
coeur de la nouvelle cons-

titution démocratique du pays, op-
tant en effet pour la préservation de 
l'article 1 de la constitution de 1959. 
Cet article 1 stipule que la Tunisie 
est une république libre, indépen-
dante et souveraine, dont l'Islam est 
la religion officielle et l'arabe la lan-
gue officielle. 
"Ennahda pense que le libellé de 
cet article bénéficie d'un consensus 
général de la part de toutes les 
composantes de la société tuni-
sienne", a déclaré Rachid Ghannou-
chi, le leader du parti, le 26 mars. 
"Il préserve l'identité islamique et 
arabe de l'Etat", a-t-il ajouté. 
Le comité constituant du parti a voté 
en faveur du maintien de l'article par 
52 voix contre 12. 
"Ennahda pense vraiment que la 
religion relève de la liberté de choix. 
La loi ne peut pas servir à imposer 
l'Islam ou la vertu", a indiqué Ghan-
nouchi. 
Fadhel Moussa, professeur de droit 
et député à l'assemblée consti-
tuante, a expliqué à Magharebia 
que cet article 1 était clair. 
"Nous n'avons pas besoin d'imposer 
la sharia parce qu'elle transporte en 
elle de multiples interprétations. 
Nous soulignons toutefois le fait que 
toutes les lois en Tunisie sont en 
harmonie avec l'esprit de l'Islam et 
qu'il n'y a pas de loi en Tunisie qui 
lui soient contraires, hormis en ce 
qui concerne l'adoption, qui est à 
l'origine de nombreuses interpréta-
tions et opinions dans l'Islam", a 
expliqué ce parlementaire à Magha-
rebia. 
Mustapha Ben Jaafar, président de 
l'assemblée constituante, et le Pré-
sident Moncef Marzouki ont pour 
leur part répété qu'ils rejetaient 
l'idée de consacrer la sharia au 
coeur de la nouvelle constitution, 

appellant à un Etat civil. 
La question a divisé la société tuni-
sienne, les salafistes réclamant la 
sharia tandis que d'autres voix plus 
modérées appellent à la préserva-
tion d'un Etat laïc. Le 20 mars, à 
l'occasion de la Journée nationale 
de l'indépendance de la Tunisie, 
des manifestations massives ont été 
organisées dans les rues de Tunis, 
de Sousse et de Sfax pour réclamer 
un Etat civil et le maintien du pre-
mier article de la constitution de 
1959. 
S'adressant aux Tunisiens le 19 
mars, le Premier ministre Hamadi 
Jebali a déclaré : "Alors que nous 
sommes sur le point de lancer la 
construction d'une nouvelle Tunisie 
et d'élaborer une nouvelle constitu-
tion, nous devons nous souvenir de 
ceux qui ont été nos partenaires 
dans cette révolution légitime et leur 
donner une part de ce nouvel Etat, 
sans tomber dans l'ancien état des 
affaires qui permettait à un seul par-
ti de monopoliser le pouvoir, à tra-
vers l'imposition d'articles dans la 
constitution qui ne jouiraient pas 
d'un consensus large ou qui se-
raient susceptibles de dresser une 
faction contre une autre". 
Le 16 mars, des centaines de Tuni-
siens avaient organisé une manifes-
tation devant le siège de l'assem-
blée constituante, réclamant l'adop-
tion de la sharia dans la nouvelle 
constitution, et brandissant des ban-
nières rejetant la démocratie. 
La décision prise par Ennahda de 
conserver l'article 1 de la constitu-
tion n'a pas été unanimement sa-
luée. Habib Al-Lawz, l'un des diri-
geants du parti, a publié un commu-
niqué dans lequel il affirme désirer 
lutter en faveur de l'amendement de 
cette résolution. 
A leur tour, les pages Facebook 
d'Ennahda se sont divisées entre 
opposants et partisans de cette dé-
cision. 
Le Front tunisien des associations 

islamiques a opté pour le slogan 
"Oui à la sharia" et a appelé à mani-
fester devant le siège d'Ennahda 
pour obtenir un changement. 
Ce transfert vers le centre a égale-
ment suscité la colère d'Hechmi 
Hamdi, habitant à Londres et prési-
dent de l'al-Aridha Chaabia à l'as-
semblée constituante. Il a violem-
ment critiqué la décision d'Ennahda, 

la qualifiant de "trahison". 
"Ennahda marchande la religion au 
nom du pouvoir. Cette fois-ci, ils 
l'abandonnent afin de se crampon-
ner au pouvoir", a-t-il soutenu. 

Par Mona Yahia pour  
Magharebia.com 

 

Dans un effort visant à éviter la division du pays, Ennahda a choisi de ne pas baser la future constitution 
sur la sharia.  

Refus d'une constitution basée sur la sharia 
en Tunisie 
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D ans le cadre de son année 
2012: "Être en santé pour 
bien s'intégrer" 

Grand forum: "Les bouleversements 
de l'immigration" 

Quand : Samedi 14 avril de 13h30 à 
17h30 

Où  : Centre communautaire et cultu-
rel de l'Arrondissement de Jacques-
Cartier / Salles regroupées 123-122 

2050 Boul De Portland Nord Sher-
brooke QC J1J 1T9 

Dès le moment où on prend la déci-
sion de quitter son pays d'origine, les 
immigrants, hommes et femmes, adul-
tes et jeunes, vivent de grands cham-
boulements dans leur vie. Déplace-
ment forcé ou choix libre, l'immigra-
tion entraine pour toutes et tous des 
transformations, des découvertes et 
des adaptations... à un nouveau cli-
mat, à une nouvelle société, à une 
nouvelle école, à une nouvelle langue, 
à un autre milieu de travail, à des rela-
tions sociales différentes et plus en-
core... Grands et petites vivent des 
hauts et des bas dans la recherche 
d'un nouvel équilibre. On est parfois 
émerveillé de la nouveauté mais aussi 
souvent anxieux, inquiet voire décou-
ragé face aux obstacles qui surgis-
sent. Ces bouleversements que tou-
tes et tous traversent, entraînent sou-
vent une grande dépense d'énergie, 
parfois beaucoup de fatigue, voire des 

troubles de santé et des formes de 
dépression. Les immigrants déploient 
beaucoup de forces pour dépasser 
ces difficultés et peuvent accéder à 
des ressources dans leurs réseaux et 
dans la communauté d'accueil. 

Ce forum vous invite, immigrantes et 
immigrants, intervenants et praticiens, 
citoyennes et citoyens, à venir parta-
ger autour de ces bouleversements 
liés à l'immigration et aussi autour des 
solutions qui peuvent aider les famil-
les à les traverser. Des témoignages, 
des vidéos d'entrevues avec des pro-
fessionnels, des présentations et des 
jeux animeront l'après midi et permet-
tront à tous les participants de s'expri-
mer, d'échanger et de s'informer. 
Rencontre Interculturelle des Familles 
de l'Estrie démarre son année 2012 
"Être en santé pour bien s'intégrer" 
avec ce grand forum gratuit de discus-
sion et de réflexion.  

Venez nombreux, parents et jeunes, 
une collation sera servie dans l'après 
midi. Pour les personnes qui ne par-
lent pas bien Français, on effectuera 
des médiations interlinguistiques pour 
que chacun puisse participer! 

Pour une bonne organisation de 
l'après midi, merci de vous inscrire 
par mail à l'adresse de Rencontre In-
terculturelle des Familles de l'Estrie:  
rife2007@yahoo.fr 

Le comité organisateur du forum, RIFE 

INVITATION de RENCONTRE INTERCULTU-
RELLE DES FAMILLES DE L'ESTRIE 


